
Il parait qu’un jour d’il n’y a pas longtemps était le blue 
monday : le jour le plus déprimant de l’année. Avec un 
peu d’imagination, nous pourrions inventer le jour le 
plus rigolo de l’année, le jour le plus ennuyant, le plus 
souriant, le plus difficile, le plus intelligent, le plus… et 
chacun peut y aller de son adjectif. 
Un des avantages de la foi catholique est qu’à chacun 
des adjectifs (déprimant, rigolo, ennuyant, souriant, 
difficile, intelligent…), nous pouvons ajouter : et saint. 
Effectivement, à notre baptême, Dieu nous a donné sa 
vie et nous fait déjà participer à sa sainteté. Bien sûr, 
nous peinons souvent à la mettre en pratique, cette 
sainteté… et pourtant, nous en vivons déjà. Dieu vit en 
nous et aimerait y vivre davantage encore. Et cela quel 
que soit l’état dans lequel nous nous trouvons. 

Déprimé ? Dieu est là et nous prend par la main. 
Plein de joie ? Dieu est là et nous accompagne. 

Fatigué ? Dieu est là et nous soutient de sa grâce. 
Oui… et saint car Dieu se donne à nous à chaque 
instant… et de manière particulière quand il nous invite 
à la messe et au pardon. Alors ne boudons pas ces 
sacrements afin que la sainteté de Dieu resplendisse en 
nos vies. Sur terre, maintenant pour rayonner d’un éclat 
seigneurial quand nous serons face à lui ! 

Répétons-le sans nous lasser :  
et SAINT, et SAINT, et SAINT… 

Père Philippe CATALA 
   

CONFIRMATION DES JEUNES DU DOYENNE 
« VALLÉE DU PAILLON » : 

Le 2 février à 18h, les jeunes du doyenné 
« Vallée du Paillon », leurs familles et tous les paroissiens 

sont invités en l’église ND de l’Assomption pour une 
Veillée de prière à l’Esprit Saint, avec tous les 

ministres ordonnés du doyenné. Puis : 
Messe présidée par Mgr Jean Philippe NAULT, 
le 3 février 2024 à 10h, en l’église Saint André 

de Saint-André de la Roche. 
 

Catéchèse et Aumônerie du mois de Février : 
• Le 3 février Saint-André de la Roche : de 15h à 18h, catéchèse 

des enfants salle de « l’Auberge des Amis », messe le 4 à 10h30, en 
la chapelle Sainte Claire de l’Abadie  

• Le 10 février Saint-Blaise : de 16h30 à 18h, catéchèse familiale, 
en l’église Saint Blaise, à noter il n’y aura pas de messe anticipée 
ce jour-là 

• Le 16 février Tourrette-Levens : de 17h à 21h Aumônerie des 
jeunes du collège René Cassin, au presbytère, messe à 17h30, en 
l’église ND de l’Assomption   

• Le 17 février Tourrette-Levens : de 9h à 18h, catéchèse des 
enfants au presbytère, messe à 18h, en l’église ND de l’Assomption  
Aspremont : 9h30 à 12h, catéchèse des enfants au presbytère, 
messe le 18 à 9h, chapelle Saint Claude  

• Le 18 février Levens : de 9h15 à 11h, catéchèse des enfants au 
presbytère, messe à 11h en l’église Saint Antonin 
 

Préparation Temps Fort aumônerie et catéchèse  
Le 8 février de 19h30 à 21h30, à La Pointe de Contes, 
préparation du Temps Fort du 16 mars 2024, des CE1-CE2,  

du doyenné ‘’Vallée du Paillon’’  
 

Catéchèse adulte du mois de février :  
• le 9 février de 20h30 à 22h30 Tourrette-Levens :  

Ancien et Nouveau groupe, rencontre au presbytère       
 

Célébrations dans les Maisons De Retraite : 
• le 7 février à 14h30, en la MDR ‘’Les Clématites’’ de Tourrrette 
• le 13 février à 14h, en la MDR ‘’Valentina’’ de Saint-André  
• le 20 février à 14h30, en la MDR « Les Oliviers » de Tourrette  
• le 28 février à 14h30, en la MDR « Les Lauriers Roses» de Levens  
 

Catéchuménat - Adultes en chemin vers : Baptême, Communion, Confirmation / 
 le 18 février en la cathédrale Sainte Réparate de Nice   

étape de « l’Appel décisif » 
14h pour les catéchumènes /15h début de la célébration 
 

Réunions 
• le 13 février de 18h30 à 20h30, réunion de préparation de la Vigile 

 pascale du 30 mars 2024 à Tourrette 
• le 22 février de 19h à 21h, réunion de préparation de la fête de la 

paroisse et du 12ème  anniversaire de la Consécration de la paroisse  
‘’à Jésus par Marie’’, presbytère de Tourrette-Levens 
 
 

 

COMME LE BAPTÊME, LA CONFIRMATION 
IMPRIME DANS LE CHRÉTIEN UNE MARQUE 

INDÉLÉBILE 
(c’est ce que l’on appelle le 

« caractère »). 
Ce sacrement ne peut donc 
être reçu qu’une seule fois. 
Dans l’Église catholique, on 
le reçoit après l’âge de 
raison. C’est l’évêque qui, 
de manière ordinaire, 
célèbre ce sacrement : il 
manifeste ainsi le lien avec 

le don de l’Esprit aux apôtres au jour de la Pentecôte et 
la place des confirmés dans la communion de toute 
l’Église. C’est lui qui réalise l’imposition des mains. 
« Celui qui nous rend solides pour le Christ dans nos 
relations avec vous, celui qui nous a consacrés, c’est 
Dieu ; il nous a marqués de son sceau, et il a mis dans 
nos cœurs l’Esprit, première avance sur ses dons. »  
                                                                (2 Co 1, 21-22) 

C’est avec une huile parfumée, 
le Saint Chrême, que l’évêque 
marque le front de chaque 
confirmand. Comme cette 
huile répand une bonne odeur, 
chacun est appelé, par l’élan et 
la joie de sa vie, à répandre la 
bonne odeur du Christ, à être 
un témoin authentique du 
Ressuscité, afin que le corps 
du Christ s’édifie dans la foi au 

Dieu, Père, Fils et Esprit, et l’amour des hommes et du 
monde. Le confirmé porte alors joyeusement la 
responsabilité de faire connaître aux hommes et au 
monde l’amour dont ils sont aimés. 

 

https://eglise.catholique.fr/glossaire/sacrement

